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RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le demandeur de l’autorisation d’exploiter un élevage canin est une association de vénerie. 
L’objectif est la chasse à courre des animaux sauvages (cerf, sanglier, chevreuil, daim, 
renard, lièvre, lapin), dans leur milieu naturel jusqu'à leur prise éventuelle. La meute 
de chiens courants, de race Grand anglo-français blanc et noir, est élevée dans le cadre de 
l’association et le chenil se situe au 2, hameau de Courval, à Landricourt. Sont aussi 
entretenus deux chevaux pour la chasse à courre, l’écurie étant à côté du chenil.  

 

Emplacement de l’élevage 
Le chenil de l’équipage de l’association Rallye Vielsalm est positionné sur un unique site sur 
la commune de Landricourt, à 550 mètres environ au nord du village, en pied de coteau entre 
le massif forestier de Saint-Gobain, vaste site forestier remarquable par sa biodiversité, perché 
sur les hauteurs calcaro-limoneuses, et la vallée de l’Ailette, point bas topographique du 
secteur.  

Le chenil est intégré dans un ancien corps de ferme réaménagé, comme l’écurie, la maison 
secondaire d’un des maîtres d’équipage et la salle de réception pour les retours de chasse. A 
côté, se trouve la maison des piqueux (personne employée par l’association pour s’occuper de 
la meute de chiens et des chevaux, ainsi que pour mener les chiens à la chasse. Les parcelles 
d’épandage des effluents solides (fumier de cheval et déjections canines) sont situées à 
proximité sur les communes de Landricourt et Quincy-Basse. 

 

Impacts de l’élevage canin et Mesures prises 
Sur les sites et paysages et sur le patrimoine culturel 

L’installation du chenil et plus largement des équipements dédiés à l’activité de l’association 
a été l’occasion de réhabiliter l’ensemble du corps de ferme, en respectant l’architecture et les 
matériaux d’origine : pierre de Soissons et ardoise. La maison inhabitée qui était laissée à 
l’abandon en face a été rachetée, les abords ont été nettoyés et la maison a retrouvé un aspect 
extérieur correct, plus en harmonie avec le reste du site. 

Aperçu sur les bâtiments depuis la route d’accès depuis Landricourt, vue vers le nord 

 

 



 

 

Sur le milieu naturel 
Les aboiements des chiens peuvent effrayer certains animaux et les éloigner ; la proximité du 
massif de Saint Gobain comme la présence de boisements sur les parties les plus abruptes des 
versants offrent un refuge ; et la régularité du bruit permet de créer une habitude limitant cet 
impact (un coq faisan et un héron étaient d’ailleurs à moins de 300 mètres du chenil lors de la 
visite)  

Les pratiques d’épandage peuvent influencer les parcelles concernées et leur voisinage 
immédiat, par infiltration des intrants jusqu’aux eaux souterraines, et/ou par ruissellement 
vers les eaux superficielles. Les parcelles concernées par l’épandage sont à l’aval 
hydrologique du massif de Saint-Gobain et de la ligne de sources remarquables en haut de 
corniche. L’entretien des terres agricoles à proximité immédiate et des pâtures vers la vallée 
de l’Ailette se fait dans le respect des réglementations relatives aux intrants agricoles, en 
particulier : limiter les apports aux besoins des plantes, épandage dans des conditions évitant 
le ruissellement.  

L’entretien des abords des bâtiments de l’exploitation participe à la préservation de prairies et 
de pâtures et limite la conquête par des espèces invasives (ronces, orties,…). La préservation 
de zones plus humides dans les prairies des chevaux permet le maintien de conditions 
propices à la biodiversité locale.  

 

Sur la commodité du voisinage 

L’élevage est en zone rurale. Le site est à l’extérieur du village, les tiers les plus proches étant 
à 300 mètres, ce qui limite les risques de gêne par les bruits et les odeurs qui pourraient 
exister. Le bon entretien des locaux et les soins apportés aux chiens limitent à la source ces 
risques.  

 

Sur les différents compartiments air / eau / sol 

Les risques de concentration dangereuse de gaz sont quasi nuls dans le cas du projet de 
l’élevage de l’association. En effet, le fumier de cheval et les déjections canines sont stockés 
dans un endroit aéré, limitant la formation de gaz de fermentation éventuels des fumiers  

Les eaux pluviales issues des toitures des différents bâtiments sont récupérées au pied des 
constructions avant d’être rejetées dans le milieu naturel, dans une prairie à tendance humide 
de l’autre côté de la route. Ceci empêche le mélange des eaux pluviales avec les eaux usées. 

Les eaux pluviales tombant sur les aires de vies des animaux (courettes), les eaux de 
nettoyage des locaux d’élevage et du matériel, les eaux de pluies souillées sur les dalles 
extérieures, les urines, collectées par les aires bétonnées des lieux de vie, les eaux usées de la 
cuisine attenante au chenil sont collectées vers l’assainissement autonome pour éviter un 
risque de contamination du sol. 

Les produits potentiellement polluants et stockés sur place le sont dans des conditions 
sécurisantes : fumier et déjections solides stockés sur une dalle bétonnée à l’abri (pas de 
production de jus), produits vétérinaires dans une armoire à pharmacie étanche, produits de 
dératisation utilisés conformément aux recommandations, nourriture pour les chiens à l’abri 
dans un local dédié.  



 

 

Quant aux déchets, ceux qui restent à la charge de l’association sont assimilables à des 
déchets ménagers et sont traités comme tels (ramassage et déchetterie). L’éleveur n’a pas 
recours à leur brûlage. 

 

 

Sur l’hygiene, la santé, la salubrité et la sécurité publique 

L’un des risques inhérent à l’élevage canin est le risque de morsure des personnes : éleveurs, 
membres de l’équipage ou tiers en cas de fuite d’animaux. 

Les chiens élevés par l’association du Rallye Vielsalm sont des chiens courants, qui ont 
l’habitude de chasser en meute, et ne sont pas agressifs envers l’homme. 

Ils n’ont accès qu’à des cours fermées. Lorsque les chiens montent dans le camion pour partir 
à la chasse, l’opération se fait dans la cour derrière les bâtiments à proximité immédiate des 
parcs extérieurs des chiens, et avec la porte de la cour donnant sur le chemin d’accès fermée, 
pour limiter les risques de fuite. 

Certaines maladies peuvent être transmises par les chiens à l’homme. La prévention consiste à 
maintenir les locaux propres et dératisés, ainsi qu’à vérifier régulièrement l’état de santé des 
chiens et à faire appel au vétérinaire dès qu’il y a un doute. Ces démarches sont toutes les 
deux mises en œuvre au sein de l’élevage.  

 

 

En conséquence, l’association le Rallye Vielsalm met tout en œuvre pour que l’entretien de la 
meute de chiens et des chevaux se fassent dans des conditions optimisées au regard du confort 
des animaux comme du respect de l’environnement et de la sérénité du voisinage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGER 

 

L’association le Rallye Vielsalm a un élevage de chiens de meute sis au 2, hameau de 
Courval, à Landricourt. Les chiens ainsi que deux chevaux sont utilisés dans le cadre d’un 
équipage de grande vénerie (chasse à courre de grand gibier). Aucune nouvelle construction 
n’est nécessaire, il s’agit d’une régularisation de l’élevage. 

Les investigations menées pour l’établissement de l’étude de danger ont relevé, compte tenu 
de l’état des connaissances et des pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement, 
des risques faibles, que ce soit en terme de probabilité ou en terme de niveau de danger : 

- les risques liés au climat sont faibles : l’installation n’est pas située dans une zone 
particulièrement à risque. 

- Les risques liés à la circulation des engins ou animaux sont faibles : le site de 
l’installation est situé le long d’une route empruntée uniquement par les locaux, et 
l’activité génère peu de circulation. Les chiens sont soit dans le chenil, soit dans la 
cour clôturée et n’ont pas à divaguer sur la route. 

- Les effluents liquides produits par l’élevage et les bâtiments voisins sont gérés par 
assainissement autonome, plusieurs fosses septiques et champs d’épandage 
indépendants ayant été mis en place. 

- Toutes les précautions sont prises pour limiter le risque d’incendie et le risque 
d’explosion. 

- Le risque sanitaire pour les populations environnantes est nul. 
- Le risque toxique lié à la présence de produits phytosanitaires ou vétérinaires est 

limité : les locaux sont conformes à la réglementation et maintenus fermés. 
- Les consignes de sécurités et coordonnées téléphoniques des secours seront clairement 

affichées. Les moyens de secours locaux ont été identifiés. 

 


